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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail temporaire
Question écrite n° 48102

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'absence
de controle par la medecine du travail des salaries des entreprises d'interim. Ces dernieres peuvent donc mettre
a la disposition d'autres entreprises des travailleurs parfois inaptes a l'exercice de certaines activites,
dangereuses ou necessitant des aptitudes physiques specifiques. Inutilement ces travailleurs interimaires sont
donc plus exposes que les autres categories de salaries au risque d'accident du travail, avec toutes les
consequences physiques, morales et financieres que cela comporte. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions il compte prendre afin de developper la medecine du travail aupres des entreprises
de travail interimaire et de leurs salaries.
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